
Le coin des assos
• Vendredi 25 juin
de 18h à 22h
Fête de quartier des Doucettes
Terrains de foot et de basket,
rue du Tiers Pot
Centre social associatif
Les Doucettes - 01 39 93 27 37

• Samedi 26 juin
de 14h à 17h
Inauguration de la place
Nelson Mandela réhabilitée
(Voir p.2)

• Samedi 26 juin
de 14h à 22h
Fête de quartier
Association Mosaïque
Cour de l'école Romain Rolland
06 63 42 21 60

• Samedi 26 juin à 16h
Cercle philosophique :
Juger est-ce comprendre ?
Bibliothèque Elsa Triolet
01 39 93 82 83

• Dimanche 27 juin
Spectacle de fin d'année
14h : les plus jeunes - 19h : ados et adultes
Association K'danses
Espace Lino Ventura - 06 98 06 58 86

• Lundi 28 juin à 14h
Jeux - Club du 3e âge
Résidence Jeanne Carnajac
01 39 93 85 85

• Mercredi 30 juin à 14h30
Shrek 4, il était une fin
SORTIE NATIONALE (Voir page 4)

Votre hebdo édité par la commune
est déposé par un distributeur
dans vos boîtes aux lettres chaque
vendredi sauf grandes vacances

scolaires et sortie d’un Garges Notre Ville,
si vous ne le recevez pas régulièrement,
contactez le 01 34 53 32 67.

Donnez-nous votre avis par mail à communication@villedegarges.com ou écrivez à direction de la communication, Hôtel de ville, 8 place de l’hôtel de ville, BP 2 95141 Garges-lès-Gonesse Cedex

25 juin 2010 n°13

Pharmacie de garde
• Samedi 3 et dimanche 4 juillet 

Pharmacie Cao Trieu - Place des Vergers
01 39 86 47 28

Vos rendez-vous

+
Taxis Borne gare de Garges / Sarcelles
01 39 86 44 01

En quoi consiste l'OTV ?

Chaque année depuis 1974, l'OTV
(Opération tranquillité vacances)
aide à prévenir les cambriolages
au domicile des particuliers partis
en congés, pas seulement aux dates
des vacances estivales mais toute l'année.

Une procédure simple, rapide...

Tous les habitants sont concernés,
les résidents des habitats collectifs aussi
bien que ceux des quartiers pavillonnaires,
locataires ou propriétaires. L'inscription
à cette opération est simple, vous avez
le choix de vous déplacer à la police
municipale ou de télécharger le formulaire
sur le site garges.net à l'adresse suivante :
http://www.garges.net/publi_pdf/tranquil-
lite_vacances.pdf, puis de le remettre
à la police municipale.

Pour être deux fois plus protégé,
vous pouvez également vous rendre
au commissariat de la police nationale
et remplir leur formulaire OTV sur place,

quelques jours avant votre départ.
La différence ? Elle ne réside pas
dans le contenu des deux formulaires,
quasi identique (coordonnées, période
d'absence, adresse de vacances, contact
à prévenir...) mais dans l'organisation
des rondes. En effet, les rondes de la police
municipale sont suspendues à partir
de 22h30 alors que la police nationale
organise des rondes de nuit.

... et très efficace !

Les policiers municipaux passent 2 fois
par jour à différentes heures du matin
et de l'après-midi et vérifient la non-
effraction des accès au domicile.
A votre retour de vacances,
il vous est transmis un récapitulatif
des heures de passage et les éventuels
signalements. Les résultats sont très
bons comme le confirme Didier Paillard,
chef de service de la police municipale :
« Tous les logements qui ont été surveillés
dans le cadre de l'OTV n'ont eu à subir
aucun cambriolage. Par contre, il est vrai

qu'aux dernières vacances de printemps
par exemple, seulement 4 domiciles
ont été placés sous cette protection,
c'est trop peu pour une ville de plus
de 40 000 habitants... ».

Alors afin d'éviter les mauvaises
surprises, inscrivez-vous à l'OTV
et pensez à suivre les conseils pratiques
anti-cambriolage (voir la rubrique
Pratique spéciale vacances d'été).

Opération tranquillité vacances

Vous avez prévu de partir en vacances cet été mais vous venez d'acheter
une TV 3D pour la Coupe du Monde de football donc aucune envie

de vous faire cambrioler ? L'OTV est faite pour vous !

Prenez la route l’esprit libre !
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Vos contacts
Police municipale - 0800 095 140
(appel gratuit depuis un poste fixe)
Place Henri Barbusse
Police nationale - 17
Rue Jean-François Chalgrin

Le chiffre de la semaine

59 habitants inscrits à l’OTV
en 2009 (juillet et août)
Source : Police municipale



L’essent ie l
>> Votre avis sur Garges l’Hebdo 
Le dernier-né vient de fêter sa 13e bougie.

Depuis la mi-mars, il vous décrypte l’essentiel

de l’actualité gargeoise, fait le point, vous dit tout

de vos loisirs, vous déniche le bon plan week-end

et traite de tous les sujets qui font l’actu ! C’est déjà

l’heure du premier bilan. Donnez-nous votre avis.

Rendez-vous sur www.garges.net

ou www.canalgarges.com

pour répondre à un sondage en ligne.

>> Rejoignez la maison de santé
du centre commercial Arc-en-Ciel
La ville en partenariat avec le RIR* lance un appel

à candidature de regroupement de professionnels

libéraux au sein d’une maison de santé qui verra

le jour dans le centre commercial Arc-en-Ciel.

Si vous êtes médecin généraliste, gynécologue,

psychiatre, rhumatologue, dentiste, infirmier,

kinésithérapeute, exerçant dans une profession

paramédicale... contactez le RIR.

(L’offre s’adresse en priorité aux professionnels déjà installés)

*RIR : Regroupement, implantation, redéploiement,
Ile-de-France. 01 46 55 56 41 ou contact@rir-idf.org
fax : 01 53 79 73 97.

La place Nelson Mandela 23 ans après

>> Samedi 26 juin
Kermesses et fêtes,
suite et fin
• Kermesse de l'école primaire Alphonse
Daudet

• Repas à l'école élémentaire Jean Jaurès 1

• Loto à l'école élémentaire Maximilien
Robespierre 1

• Repas à l'école élémentaire Maximilien
Robespierre 2

Vite dit

L’Actu de la Semaine

Il y a parfois des lois qui séparent les hommes.
Mais il y a aussi des hommes qui luttent contre

certaines lois.
Nelson Mandela est l’un de ces hommes.
Figure mondiale de la lutte pour les droits de l’homme
et contre les inégalités, il mena une lutte incessante
contre le système politique d’apartheid dans son pays :
l’Afrique du Sud.
Elu président en 1994 après de longues années
passées en prison, il est le symbole de la réunification
entre deux communautés, celle des noirs et des blancs.

Réduire les distances entre les hommes
A l’occasion de l’inauguration* de la place Nelson
Mandela un clip vidéo intitulé « Tous dans la même
classe » sera diffusé. Elaboré par la 6e A du collège

Pablo Picasso, ce clip fait un parallèle entre l’histoire de
Nelson Mandela et la diversité des origines des élèves.
A travers ces images, un regard critique est porté
sur la ségrégation et sur l’intolérance.

Un film de Clint Eastwood à l'origine du projet 
C’est suite à la projection du film de Clint Eastwood
« Invictus » proposé par la mairie de Garges-lès-
Gonesse, qu’est né le projet du clip. Avec leur professeur
d’histoire et géographie, Arthur Vanhove, et Virginie Loisel,
enseignante à l’école municipale d’arts plastiques.
Ces élèves se sont rapidement mis dans la peau
d’un metteur en scène, et ont piloté ce projet ambitieux.
Félicitations pour cet acte citoyen, et bonne chance
à ces futurs cinéastes.
* sous réserve de modifications du programme de la manifestation

Inauguration
de la place

Nelson Mandela
réhabilitée

Par Andrés Sousa, Principal adjoint du Collège Pablo Picasso

Samedi 26 juin 
Thème : l'Afrique du Sud

11h : inauguration de la place
14h à 17h : fête de quartier

Place Nelson Mandela
(quartier de la Muette)
>> Difficultés de circulation
à prévoir toute la journée

01 34 53 32 32

« Tous dans la même classe »

L’Actu de la Semaine 

La place Nelson Mandela en 1987 La nouvelle place Nelson Mandela en 2010

« Etre libre, ce n’est pas
seulement se débarrasser
de ses chaînes ; c’est vivre
d’une façon qui respecte

et renforce la liberté des autres ».

Nelson Mandela

N° Utiles
Horaires d'ouverture de la mairie
Lundi, mardi, mercredi de 8h30 à 11h45 et de 13h à 17h15
Jeudi de 13h à 19h45, vendredi de 13h à 17h15 - 01 34 53 32 00
Attention aux horaires du service logement !
Lundi, de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h30, mardi et mercredi de 13h30 à 16h30,
le jeudi de 13h30 à 19h et le vendredi fermé toute la journée.

Pompiers 18
Police 17
Police municipale - Place Henri Barbusse - N° vert gratuit 0 800 095 140
Lundi au vendredi de 7h à 22h30 et week-end de 7h à 15h
Allô service public 3939
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>> Les 10 commandements
pour éviter les cambriolages

Attention aux issues 
• Veillez à la fermeture des portes et fenêtres
de jour comme de nuit
• Veillez à la fermeture des accès secondaires
(porte de garage, cave...)
• Ne laissez pas vos clés sous le paillasson,
dans la boîte aux lettres, sous un pot
de fleurs...
• Ne mentionnez jamais vos nom et adresse
sur votre trousseau de clés

Trompez l'ennemi en faisant
croire à votre présence
• Faites relever votre courrier
• Ne laissez pas de répondeur téléphonique
• Demandez à une personne de votre
connaissance d'ouvrir et de refermer
les volets chaque jour

Attention aux objets de valeur
• Ne gardez pas chez vous d'importantes
sommes d'argent, même dans des cachettes
que vous estimez introuvables
• Ne laissez jamais d'objets de valeur
chez vous mais déposez-les dans un coffre
de banque ou en lieu sûr
• Répertoriez vos objets de valeur
et photographiez-les. Recensez également
vos carnets de chèques.

>> Point circulation
Comment éviter « le plus gros »
des bouchons 
- Préparer à l'avance votre itinéraire en prenant
connaissance des axes en travaux (A6b)
et des prévisions d'embouteillages récurrents
sur ces grands axes (A86, A4...).
Renseignez-vous sur les sites bison futé
et sytadin
- Si vous devez prendre la route le week-end
du vendredi 2, samedi 3 et dimanche 4 juillet,
évitez de partir aux heures de pointe

(8h à 16h), surtout le vendredi et le samedi
qui sont classés orange dans le sens
des départs.
Une circulation très difficile est à prévoir
les week-ends de juillet, notamment
le vendredi 30 et samedi 31 juillet durant
le chassé croisé entre juilletistes et aoûtiens.
Sources : http://chantiers.sytadin.fr
www.bison-fute.gouv

>> Les fermetures et horaires
d'été des pharmacies
et des boulangeries

Pharmacies
• Pharmacie Corot - 3 allée Watteau
Changement d'horaires juillet et août :
Lundi au jeudi 9h30-12h30 et 15h-18h30
Vendredi 9h30-12h30

• Pharmacie Delame Lelièvre
19 rue de Verdun
Fermeture du 9 au 15 août 
Fermée les lundis matin
et samedis après-midi

• Pharmacie des Doucettes
33 rue du Tiers-Pot
Changement des horaires de fermeture
pour le mois d'août (fermeture à 19h30)

• Pharmacie de l'hôtel des Impôts
41 av Pierre Sémard
Fermeture les samedis et dimanches

• Pharmacie Lipovetzky
rue Honoré de Balzac 
Fermeture du 4 août au soir au 25 août
inclus
• Pharmacie de la Muette - C.C Cora
Changement des horaires de fermeture
pour le mois d'août (20h au lieu de 20h30)

Les pharmacies Cohen, du Soleil, Lahuna,
Grande pharmacie de la gare et Arc-en-Ciel
seront ouvertes aux horaires habituels.
Se rapprocher directement des pharmacies :
Cao Trieu et Mako.

Boulangeries 
• Garges pain chaud - C.C. Arc-en-ciel
Fermeture les dimanches après-midi

• Le croustillant - C.C Cora
Ouvert tout l'été, même le 15 août
et le 29 août - Fermée le 14 juillet

• Hasnaoui Mohamed - 4 place Voltaire
Fermeture une partie du mois de juillet
et une partie du mois d'août (dates pas
encore définies)

Pour les boulangeries suivantes,
se renseigner directement auprès
des commercants : Baben, Point Chaud
Dame Blanche Ouest, SARL Alim Gen,
Da Costa, Boulangerie Dame Blanche Nord,
Fournil de Garges, Pain Chaud de la Gare.

PRATIQUESPÉCIAL VACANCES D'ÉTÉ

... Le stationnement unilatéral et alterné*
Le Point sur...Le Point sur...

Le Point sur...

C’est la règle à Garges : les véhicules doivent stationner d’un seul côté de la rue
(unilatéral) et tous les quinze jours se garer le long du trottoir d’en face (alterné).

Il y a des exceptions, dans l’habitat collectif et en quelques endroits des secteurs
pavillonnaires, où les places sont fixes et donc identifiées par un marquage au sol.
+ d’infos direction générale des services techniques, 01 34 53 32 47.
Sources : code de la route et arrêté municipal.

Alternez dans le bon
tempo !
Le stationnement unilatéral
alterné consiste à n'autoriser
les véhicules à se garer
que d'un côté de la voie côté
impair du 1er au 15 et côté
pair du 16 au 31.
Le changement a lieu le 15
et le 31 (ou dernier jour
du mois), de 20h30 à 21h.

« A cheval sur la chaussée et le trottoir », c’est interdit !

Ces entorses au code de la route posent des problèmes d’accessibilité et de confort
pour les piétons et détériorent les trottoirs dont l’épaisseur du revêtement est conçue
pour supporter uniquement la circulation piétonne.
Idem pour les espaces verts. Vous risquez une amende pouvant aller jusqu’à 35 euros
et selon la gêne occasionnée, une mise en fourrière immédiate.
Sources : Article R417-10 du Code de la route relatif au stationnement gênant

Que dit le code de la route ? (Extraits)
Est considéré comme gênant la circulation publique,
l'arrêt ou le stationnement d'un véhicule :

- Sur les trottoirs, les passages ou accotements réservés à la circulation des piétons.

- Sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules
de transport public de voyageurs, des taxis ou des véhicules affectés à un service
public.

- Sur les emplacements où le véhicule empêche soit l'accès à un autre véhicule
à l'arrêt ou en stationnement, soit le dégagement de ce dernier.

- Sur les emplacements réservés aux véhicules arborant un macaron Grand Invalide
de Guerre (GIG) ou Grand Invalide Civil (GIC) ou une carte de stationnement
de modèle communautaire pour personne handicapée.

- Sur les bandes d'arrêt d'urgence, sauf cas de nécessité absolue.

- Devant les entrées des immeubles riverains.

- En double file, sauf en ce qui concerne les cycles à deux roues, les cyclomoteurs
à deux roues et les motocyclettes sans side-car.

Entre 12 et 16 places de stationnement créées rue Bizet ! 
Le trottoir a été réduit et la voie agrandie pour permettre aux riverains de se garer
tout le long du trottoir en stationnement alterné. Rue Berlioz, entre la rue Ravel
et la rue Bizet, 4 places de stationnement supplémentaires ont été créées.

La municipalité vient
d'achever les travaux
de réhabilitation
de la voirie
et de l'éclairage
public ainsi que
l'enfouissement
des réseaux aériens
de la rue.

« Rendez le trottoir aux piétons ! »
« Ce sont des règles simples à appliquer. Imaginez une maman,
avec une poussette, ou une personne handicapée ou à mobilité
réduite, obligées de passer sur la chaussée pour continuer leur trajet.
Involontairement, elles se mettent en danger »

* En septembre, retrouvez dans votre magazine municipal
les conclusions des enquêtes circulation et stationnement

sur l’ensemble du territoire communal.

Le mot de l’élu. Gérard Lenain, adjoint au maire aux travaux

A chaque entrée de ville, ce panneau rappelle que le territoire
est régi par un stationnement unilatéral et alterné.



Rédaction : Direction de la Communication : Thierry Pépinot, Richard Drakes, Magali Barclais, Sandrine Hartmann, Sabrina Koestel, Mélany Cakain - Hôtel de Ville BP 2 95141 Garges-lès-
Gonesse cedex - Tél. : 01 34 53 32 00 email : communication@villedegarges.com - Conception/Réalisation : CPP/Aymeric Begain - Photos : DR, Bertrand Guigou, Thierry Le Ralle.

Association Animation Dame Blanche (A.A.D.B.)
section Tennis de table - 01 39 86 40 96
Dimanche 13 juin, l'équipe de Garges a gagné sa demi-finale
contre Méry-sur-Oise sur le score de 11 à 7. Défaite en finale
contre Puiseux-en-France sur le score de 11 à 9.
L'équipe est donc vice-championne du Val-d'oise en départementale II.

RÉSULTATSSPORTIFS

Destination : vers l'infini et au-delà !
Planète pilote, nouvel espace ludique et pédagogique à destination des 6-12 ans
vient d'ouvrir ses portes au musée de l'Air et de l'Espace à l'aéroport du Bourget.
Il s'agit de consoles interactives qui permettent aux enfants d'occuper la place
d'un pilote de ligne, d'un contrôleur aérien ou d'un astronaute...
Ouvert tous les jours sauf le lundi, de 10h à 18h
Tarif des animations : 6 euros (75 min)
Musée de l'Air et de l'Espace - Aéroport de Paris - Le Bourget - Rens. : 01 49 92 70 00

Idee week-end
,
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Vos loisirs

Hatchi
Drame - Durée : 1h33

Pour Parker, professeur de musique
à l'université, l'arrivée du chien Hatchi

dans la famille fut un heureux événement.
L'animal prit sa place auprès de chacun,

mais c'est avec Parker qu'il passait
le plus de temps...

Vendredi 25 à 20h30, samedi 26
et dimanche 27 à 17h

Fatal
Comédie - Durée : non communiquée

Fatal... c'est Fatal Bazooka, un rappeur bling-
bling et hardcore. En fait, un personnage
de sketch créé par Michaël Youn dans son
show-télé "Morning Live", puis développé

dans l'album "T'as vu" vendu à plus
de 500 000 exemplaires. Ce film raconte

ce que serait devenu ce rappeur
s'il en avait vendu... 15 millions !

Samedi 26 et dimanche 27 à 14h30

Shrek 4, il était une fin
Animation, comédie, fantastique Durée : 2h

Après avoir vaincu un méchant dragon, sauvé une belle princesse et le royaume de ses parents,
que peut encore faire un ogre malodorant et mal léché ? Domestiqué, assagi, Shrek a perdu

jusqu'à l'envie de rugir et regrette le bon vieux temps où il semait la terreur dans le royaume.

Mercredi 30 juin et jeudi 1er juillet à 14h30 ;
vendredi 2, samedi 3 et dimanche 4 juillet à 14h30 et 17h

�

Du 28 mai au 6 juin

Tarif : Plein tarif 4,50 euros � Tarif rØduit 3,20 euros
Tarif rØduit - de 12 ans 2,30 euros

Pour mieux vous servir, la caisse est ouverte 30 mn avant la projection.

Nouvelle carte de fidélité :
4 places achetées = 1 place offerte !

Cinéma Jacques Brel 1 place de l�hôtel de ville - 01 34 53 32 26

AGENDASPORTIF
F.C.M. Garges (Football) - 01 39 93 27 75
Inscriptions pour la saison 2010/2011 tous les jours
du lundi au vendredi de 14h à 17h jusqu'au mercredi 11 août

Club multisport de Garges section Natation - 01 39 86 52 61
et de 20h à 21h45 le 01 30 11 10 50
Du 1er au 8 juillet
Participation de Christophe Chevalier aux Jeux Sportifs
Mondiaux de la Confédération Sportive Internationale
du Travail à Tallinn en Estonie.

Association K'danses - 01 34 45 59 86 - 06 98 06 58 86
Dimanche 27 juin 
Spectacle de fin d'année
14h : les plus jeunes
19h : les ados et les adultes
Espace Lino Ventura, avenue du Général de Gaulle

Shrek sonne son retour au cinéma et la fin de ses aventures ogresques avec le 4è

et dernier volet... L'occasion d'y emmener vos enfants durant leurs vacances.
Mais la question se pose : à partir de quel âge pouvez-vous légalement les faire
entrer dans une salle de cinéma ?

3 ans, un âge polémique
Vous n'êtes pas sans vous rappeler la polémique de l'hiver dernier où le visionnage
d'un dessin animé a été interdit à une fillette de 2 ans et 10 mois... En effet, les salles
de cinéma se basent sur l'article 198 d'une ordonnance de 1927 de la préfecture
de Police de Paris qui autorise un enfant à visionner un film à partir de 3 ans. Pourquoi
cet âge minimum ? Il est question de nuisance sonore, le volume sonore réglé
à 97 décibels au maximum (selon une étude de la Commission Supérieure Technique
de l'Image et du Son) peut nuire aux oreilles des petits. C'est également une question
de confort pour les adultes présents puisque ces petits ont du mal à se concentrer.

Les préconisations à la TV
Cet âge minimum est également préconisé par le CSA (Conseil supérieur de l'audiovisuel)
qui annonce clairement que la télévision n'est pas adaptée aux enfants de moins de 3 ans
et peut freiner leur bon développement. Au-delà de cet âge, les signaux de protection sur
les programmes peuvent aider les parents à autoriser le visionnage de certaines émissions
ou films (-10, -12, -16 et -18 ans).
Sources : http://www.cnc.fr 
http://www.csa.fr/protection_mineurs_TV/enfants01.html 

Enfance - Loisirs
A partir de quel âge

emmener son enfant au cinéma ? 

NATIONALE
SORTIE 

Par exemple, Shrek est conseillé
aux enfants de plus de 6 ans
et vous pourrez donc le voir
avec (presque) toute votre famille
le mercredi 30 juin, jour de la sortie
nationale et dans votre cinéma
Jacques Brel ! (voir ci-dessous
les dates et horaires des séances)
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